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plus graùde saille en dehérs qu'il sera possible. Chambres souveraines. Et ces protentants Irlandais pou-
Cependant, lorsqu'il survient de la pluie avec un *vent vaient-ils être diQpos4s à faire beancoup. en fa'vdùr des ca.

violent, la saillio de.la couverture n'empêche pas toujours tholiques ? Aussi; la misère restait graude en Irlbnde et
l'eau de fouetter contre les murs et d'en dégroder les cré- si l'état des choses nd ebangeait pas, il fallait se résignèr à
pis ou les enduits: alors il faut réparer sur-le-champ ces toujours souffrir.
degradations, afin d'éviter qu'elles · re. deviennent plus Les causes de Ces souffrances étaient muiltples; signa-
grandes. lons les deux principales .-.

Dans l'intérieur de la cour, les bâtiments sont garantis La premi re est que la plus grand' injustice pesdit et2p s
de l'hffmidité par uneo cbaussie pavée qui.règne dans tout encore sur le classe agricole. Avant l'invasion protestantu,'
son pourtour. . les irlandais étaient maîtres chez eux; la prop:iwté leur

Ee.géaéral, les soubassements des blâtiments présentent appartenait. Mais le droit du plus fort a changé la situa-
les premières degradation4 de ce georz, ýurtout à l'exposi- lion et aujourd'hui la plus grande partie de l'Irlande up--
tion des vents pluvieux. Il faut soigneusement les réparer partient à de gr:inds seigneurs protestants qui vont manger
aussitôt qu'on les aperç'it ; sans cette attention, leur ma- en An·gleterre leurs riches revenus. Or, voici lusage quegounerio serait bientôt à découvert, les eaux pénétreraient ces grands seigneurs dnt iutroduit
dans les fondations, et à la première forte gelée les mortiers CI p
en seraient détruits. L'ancie propriétaire irlandais n'a pa f.seuleent pdrdu

Il faut aussi préserver. de l'humidité l'intérieur des b- fo droit du probriété. il a perdu même ilu fau!tý de se
timents. Mais la pluie ne peut y pénétrer que par les cou. inier sur le soi que es anctres ont arrosé e n:ra eurs
vertures, et particulièrement par les aréticrs, les noues, ]es so: que nccstantéA l cui. a um uaiverturea) ~~~~~~~et de leur agq'ncnetn abi
lucarnes; et pour diminuer .l. nombre des causas de cet san) en cnsetant . la mor & a. beilnou cnsellns e icianis rit ieit) ; et il se trueÀ amer.àeiiL-ÎsÙ
inconvénient, autant que par économie, ouson matre ou de ses hommes d'affaires. Da à des mises
supprimer dans les constructions rurales l'usage des aré- sans fin, des persécutions interminables, etc., eta.
tiers, des noues, des lucarnes et des mansardes. Alors l'hu. La seconde injustice qui pesait sur le catolque irlan-
midité ne pourrait plus y pénétrer que par des dégrada- dais, c'était l'obligation de payer la dîme à l'Eglise protes-
tions apparentes dans les couvertures, et on les réparerait tante. Cette situation malheureuse n'existe piea; la justico
sur-le chami. a été tardive, mais enfin elle est faite. Cette-rcinnie for-

Il résulte de ces observations que pour obtenir la durée çait ]o m:lheureux.fermier de subvenir aux fris de l'E-
des batinunts rura'x,- le propriétaire doit les visiter tous glise protestante appelée l'Eglise établie ; es il lui fallait
les ans dans le plus.grand détail, afin do reconnaître par toujours, comme de juste, soutenir son propre prUreet
lui-mrme jusqu'aux petites réparations qui r-eraient à y fairo les dépenses nécessaires à l'entretien nu onâýe catho-
fairc et les ordonner de suite. Elles ne sont jamais dispen. lique.
dieuses quaud on les fait sur-le champ; mais lorsqu'on les ]
néglige, elles peuvent souveni devenir eInsidérables. I ne N'est.il pns vrai qu'un tel état Gc che s aCi. t
doit s'en rapporter à personne à cet égard, pas même à ron tolérable ? Aussi les non catholiques cux-mji:a aai fiai
fermier, parce que personne .ne peut être aussi intéressé par le répudier. Le déxatblissement de l'i Epu1pattoinute
que lui à tout voir et à bien voir. en Irlande a été l'oeuvre de M. Gladstone.

Mis, au temps d'O'Connell, qual catsi. de
faire disparaître ces deux grandes injustic .a li nient

REVUE D1 LA .EMfAM sur las petit3 fermiers de la fertile et de la verdoyante Ir-
.U A M lande ?-N'était ce pas ou l'émancipation posuf«c, c'est-

-.-diro le privillge d'allc. faire entendre sa voix dans les
Depuis log-temps nous savions que, -n Irlande et dans grandes assises des reiisentants de la -grande nation et

tout l'univers, les irlandais se préparaient à chômer le G d'y exposer les infortunes qu'on -endurait; ou tu ri)pl de
août de la présente annde, en mémoire du centième anni. g.nion parlecmentairc, le Home rale pour, lenuel on lutte
versaire de la naissance de leur immortel compatriote, le encore aujourd'hui?
grand Daniel O'Connell. Partout on a applaudi à cette L'entreprise était gigantesque, O'Connli Ze g
heureuse idée et les catholiques du Canada s'en sont parti. Il fondit d'abord etorganisa c qu'on a appeld 'A
culièremnent réjonis. ntia catholigue. Décidé de se tenir dans 10s limites do la

Les rapporta des journaux nous apprennent que dans la, Vgilitl et de n'employer, pour réuesir, que des moyens.là.
Puissance cette fête a. été magnifiquement soIrnnisee; gaux et pacifiques, cette association qu'il gouvernait pres-
nous n'en Eommes pas surpris. Le héros de Cette fite mé. qu'en roi, fit tes preg.'s rapides et le gouvernement an-
ritait cette rare distinction, cet honneur insigue. - glais reconnut qu'il fallait sérieusement cotapter avec ces

Daniel O'Conuell, né en 1775, est mort ca 1S47. .Sa vie ·irlandais qu'ils avaient tant méprisés et persécutés jus.
peut se résumer cn quelques mots: mettre tout son cSur qu'alors. Ena conséquence la Parlement pressa l'.Acte d'E.
et toutes ses forces nu service de sa relgion et, dc sa pa- nancilmtion. qui accorde aux irlandais catholiques la capa.
trie. cité électorale et l'éligibilitd à la Chaniore des Communes.

Depuis 1SO, l'Irlande était privée de son parlement DJsormais les catholiques do tout le Royaume-Uni et -de
particulier, et les représent:ints ·de la nation devaient aller ses colonies, n'avaient plus à jurer qui la fidélité nu roi et
siéger aux Communes de lAnagleterre. Mais la loi ne per. à s'engager â ne rien f:iro contre l'Eglise étolii; en..
mettait pas aux catholiques de remplir cette fonction, môme temps'ils étaient déclarés admiÎsibles aux emplois c.
Tout membre des Communes, en effet, devait reconnaître, vils et militaires. Cet note n'établissait pas cncoro.lea Ca.
sous serment, i suprématie de l'Angleterre en matière re. tholiques sur un pied d'égalit'd avec les protestants, non;
ligieuse. Or, ce serment ne peut être prêté par un catho. mais il allait pirmettre cependant au batholicismno de faire
liqu.Les protestants seuls pouvaient dono aller faire va- d'immenses progrès en A'ngleterre.--Salus 'm inimicis.
loir les intéeêts do la malheureuso Irlando auprès desi On était en 1829, O0 onnell qui avait tant co itrib'u&à


